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Qt~antbre bts Jteprésentants. 

S, 
EANCE DU 13 DÉCEIUDRE 1838. 

RAP PO/lT fa't't par llf. MAs'r DE Vnrns, au nom de la commission 
des finances, sur le projet de loi tendant à autoriser les receoeurs 
des contribution» à déli'vrer les divi·si'ons des cotes foncières entre les 
fermiers, etc. 

MESSIEURS' 

La commission des finances à laquelle vous avez renvoyé le projet de loi 
qui vous a été présenté le 5 décembre, autorisant les receveurs des contri 
butions à délivrer les divisions des cotes foncières entre les fermiers ou les 
locataires, m'a chargé de vous faire son rapport. 

L'examen de ce projet et des motifs qui l'accornpagnent , n'a donné lieu à 
aucune observation dans le sein de la commission; elle a été unanime à en 
reconnaltru l'opportunité et l'utilité. 

En conséquence, j'ai l'honneur de vous proposer l'adoption du projet de 
loi tel qu'il vous a été soumis par le gouvernement. 

Le rapporteur t 
~AS'J' DE VRIES. 

Le prész'dent > 

F AI.JLON (lsrnont). 
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PROJE'f DE Lfllc. 

c'Jlo~ ~l'J 1fbe-e~e.S I 

~ tieiii~ ~n~i~$1ds et ~ lhtni~ i $iàalut. 
Sm la proposition de u o trc ministre des fin a nccs, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
Notre ministre des finances est chargé de présenter, on 

notre nom, à la Chambre dos Représentants, le projet de 
loi dont la teneur suit : 

AnTIGLE l'RE!IIIER, 

Les receveurs des contributions directes sont. tenus d'éta 
blir, sur la demande des propriétaires et d'après les ren 
seignements qu'ils leur fourniront, les divisions de cotes 
foncières entre les fermiers ou locataires, moyennant une 
rétribution de 15 centimes par avertissement que les dits 
receveurs devront envoyer à Jeurs frais aux fermiers ou 
locataires. 

Cet avertissement sera délivré par forme d'extrait d'un 
registre de sous-répartition ou de division des cotes que le 
receveur devra ouvrir, et clans lequel il indiquera séparé 
ment les cotisations du propriétaire au profit de l'lfüt, de 
la province et de la commune, suivant le rôle approuvé par 
le gouverneur, et lu division de ces cotisations entre les 
fermiers ou locataires. 

Al\T, 2. 

Les paiements faits par los fermiers ou locataires seront 
immédiatement émargés sur le registre de sous-répartition. 
Le rôle même ne sera émargé que lorsque toute la cote 
aura été payée. 

Les dispositions qui précèdent ne dérogent point à celles 
des lois en vigueur, d'après lesquelles le propriétaire, pos 
sesseur ou usufruitier , porté au rôle, est le débiteur rcspon 
sahl c de la contribution foncière. 

Donné a Bruxelles, le 5 décembre 1838. 
LÉOPOLD. 

Par le roi : 
Le ministre des finances; 

E. J)' H lJM\T. 


